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(54) CLÉ POUR VÉHICULE COMPRENANT UN BOITIER DE CLÉ AMÉLIORÉ

(57) La présente invention concerne une clé (200)
de véhicule automobile, comprenant :
- une tête de clé (12) solidaire d’une lame de clé (14), la
tête de clé étant mobile en rotation selon un axe de ro-
tation (A), entre une position de verrouillage/déverrouilla-
ge et une position de repos,
- un boitier de clé (100) comprenant un premier capot de

clé (102) et un deuxième capot de clé (104) destinés à
être disposés de part et d’autre de la tête de clé et con-
figurés pour s’emboiter pour emprisonner la tête de clé
(12) et autoriser sa rotation selon l’axe de rotation, et
- un système anti-écartement (30) du boitier de clé con-
figuré pour empêcher l’écartement du boitier de clé.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une clé pour
véhicule automobile comprenant un boitier de clé amé-
lioré, en particulier à une clé comprenant une un système
anti-écartement du boitier de clé.
[0002] De manière générale, les clés pour véhicule
automobile se présentent sous forme de clés électroni-
ques comprenant un circuit électronique imprimé identi-
fiant un utilisateur autorisé d’un véhicule automobile afin
de verrouiller et/ou déverrouiller un ouvrant du véhicule.
En outre, de telles clés sont usuellement pourvues d’une
clé de secours mécanique, configurée pour être insérée
dans un logement d’un ouvrant pour commander un ver-
rou de l’ouvrant afin de le verrouiller et/ou déverrouiller
mécaniquement. Ainsi, ces clés permettent de verrouiller
et/ou déverrouiller un véhicule automobile soit électroni-
quement, à distance, soit mécaniquement, manuelle-
ment.
[0003] Il existe également des clés pour véhicule auto-
mobile comprenant uniquement une clé mécanique.
[0004] Une clé mécanique comprend de manière con-
nue une lame de clé, également nommée insert, solidaire
d’une tête de clé. La tête de clé est généralement mobile
en rotation dans un boitier de clé, afin de passer d’une
position de repos dans laquelle la lame de clé est en
position rétractée dans le boitier de clé, à une position
de verrouillage/déverrouillage dans laquelle la lame de
clé est en position déployée en saillie du boitier de clé.
A cet effet, elle comprend une tête de clé, disposée à
une extrémité de la lame de clé, qui est retenue dans le
boitier de clé de sorte à être mobile en rotation selon un
unique axe de rotation généralement transversal au boi-
tier de clé.
[0005] Lors du verrouillage/déverrouillage manuel du
véhicule, la lame de clé, disposée en saillie du boiter de
clé, est insérée dans une serrure et un couple lui est
appliqué afin d’actionner un verrou de la serrure. La va-
leur du couple est variable en fonction du type de clé, de
la température, des conditions climatiques, de l’usure du
système de verrouillage, de la cinématique du système
de verrouillage ou encore de la manière d’utilisation de
la clé par un utilisateur.
[0006] Le boitier de clé dans lequel est insérée la tête
de clé, comprend usuellement deux capots de clé em-
boités l’un dans l’autre. En outre, d’autres composants
de la clé sont insérés dans le boitier de clé, comme par
exemple un circuit imprimé pour former une clé électro-
nique. De manière générale, un tel emboitement est suf-
fisant pour maintenir le boitier de clé fermé dans la me-
sure où le couple appliqué pour un verrouillage/déver-
rouillage manuel est modéré. Cependant, dans le cas où
le couple appliqué est trop important et/ou dans le cas
où l’emboitement est fragilisé par le temps, le boitier de
clé est susceptible de s’ouvrir. En effet, la tête de clé ne
peut plus supporter le couple appliqué pour le verrouilla-
ge/déverrouillage, ce qui entraine l’ouverture du boitier
de clé.

[0007] Plus particulièrement, dans certains modes de
réalisation, la tête de clé est prise en sandwich dans un
palier de retenue configuré pour autoriser la rotation de
la tête de clé selon un unique axe de rotation et pour
bloquer un mouvement axial de la tête de clé. Ainsi, le
palier de retenue est un boitier intermédiaire pour la tête
de clé. Il permet de dissocier le boitier de clé de la fonction
de retenue de la tête de clé. Ainsi le boitier de clé a une
fonction principalement esthétique.
[0008] Comme illustré à la figure 1, une telle clé 200’
de l’art antérieur comprend un boitier de clé 100’ com-
prenant un premier capot de clé 102’ et un deuxième
capot de clé 104’ configurés pour être emboités. Dans
le boitier de clé 100’, sont disposés une tête de clé 12’
solidaire d’une lame de clé 14’. Dans l’exemple repré-
senté, la tête de clé 12’ est prise en sandwich dans un
palier de retenue 16’ permettant de maintenir la tête de
clé. Le palier de retenue 16’ comprend un capot intermé-
diaire 18’ et un support 20’ configurés pour être emboités.
[0009] La figure 1 montre que lorsque la clé 200’ est
insérée dans un verrou 300, et qu’un couple C lui est
appliqué, le palier de retenue 16’ et le boitier de clé 200’
peuvent s’ouvrir, notamment en cas d’usure, ou lors de
l’application d’un couple important.
[0010] Il est donc nécessaire de fournir une clé amé-
liorée dans laquelle le boitier de clé et/ou le palier de
retenue ne s’ouvre(nt) pas avec le temps, l’usure, ou lors
de l’application d’un couple important.
[0011] A cet effet, l’invention a pour objet une clé de
véhicule automobile comprenant:

- Une tête de clé solidaire d’une lame de clé longitu-
dinale, la tête de clé étant mobile en rotation selon
un axe de rotation entre une position de verrouilla-
ge/déverrouillage et une position de repos,

- Un boitier de clé comprenant un premier capot de
clé et un deuxième capot de clé destinés à être dis-
posés de part et d’autre de la tête de clé et configurés
pour s’emboiter pour emprisonner la tête de clé et
autoriser sa rotation selon l’axe de rotation, et

- un système anti-écartement du boitier de clé confi-
guré pour empêcher l’écartement du boitier de clé.

[0012] Ainsi, le système anti-écartement permet d’em-
pêcher l’ouverture du boitier de clé lors de l’application
d’un couple sur la clé afin de verrouiller/déverrouiller un
verrou.
[0013] La position de verrouillage/déverrouillage est
une position dans laquelle la lame de clé est en position
déployée en saillie du boitier de clé, et la position de
repos est une position dans laquelle la lame de clé est
en position rétractée dans le boitier de clé.
[0014] Le système anti-écartement du boitier de clé
est configuré pour empêcher l’écartement du boitier de
clé lorsque la tête de clé est en position de verrouilla-
ge/déverrouillage.
[0015] Par « tête de clé solidaire d’une lame de clé » ;
on entend que la tête de clé est destinée à recevoir une
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lame de clé ou que la tête de clé et la lame de clé forment
une seule pièce.
[0016] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
la clé de véhicule automobile de l’invention comporte
l’une ou plusieurs des caractéristiques optionnelles sui-
vantes considérées seules ou selon toutes les combinai-
sons possibles.
[0017] Selon une caractéristique, la tête de clé s’étend
dans un plan, et l’axe de rotation de la tête de clé est un
axe central de la tête de clé, transversal au plan de la
tête de clé.
[0018] Selon une caractéristique, le système anti-écar-
tement comprend des moyens anti-écartement mobiles
entre une position de blocage dans laquelle ils empê-
chent l’écartement du boitier de clé lorsque la tête de clé
est en position de verrouillage/déverrouillage, et une po-
sition de déblocage dans laquelle ils autorisent l’écarte-
ment du boitier de clé lorsque la tête de clé est en position
de repos. Ainsi, le boitier de clé est interchangeable lors-
que la tête de clé est en position de repos. En outre, cette
position de déblocage, permet de simplifier le montage
de la clé et permet un montage automatisé.
[0019] Selon une caractéristique, les moyens anti-
écartement sont disposés sur chaque capot de clé et
configurés pour coopérer avec la tête de clé.
[0020] Selon cette caractéristique, les moyens anti-
écartement comprennent une première et une deuxième
patte, solidaires respectivement du premier capot de clé
et du deuxième capot de clé, et la tête de clé comprend
au moins un logement configuré pour coopérer avec les
pattes.
[0021] Selon une autre caractéristique, les moyens an-
ti-écartement sont disposés sur la tête de clé et configu-
rés pour coopérer avec chaque capot de clé.
[0022] Selon cette caractéristique les moyens anti-
écartement comprennent une première et une deuxième
patte, solidaires de la tête de clé et disposés de manière
opposée selon l’axe de rotation, et chaque capot de clé
comprend un logement configuré pour coopérer avec
une patte.
[0023] Ainsi, soit chaque patte est disposée respecti-
vement sur le premier et le deuxième capot de clé et
configurée pour coopérer avec un logement disposé
dans la tête de clé, soit chaque patte est disposée sur la
tête de clé et est configurée pour coopérer respective-
ment avec un premier et un deuxième logement disposés
respectivement dans le premier et le deuxième capot.
[0024] Chaque patte est configurée pour empêcher
l’écartement du boitier de clé lorsque la tête de clé est
en position de verrouillage/déverrouillage.
[0025] Ainsi, le système anti-écartement comprend
des moyens anti-écartement coopérant avec un loge-
ment.
[0026] Les pattes présentent avantageusement une
forme de L. Ainsi, une des branches du L est configurée
pour s’imbriquer dans la tête de clé lorsque celle-ci est
en position de verrouillage/déverrouillage, et lorsque le
système anti-écartement est en position de blocage.

[0027] En variante, les pattes présentent une forme de
champignon.
[0028] Selon cette configuration, le logement présente
une forme complémentaire avec un rétrécissement per-
mettant de bloquer chaque patte lorsque la tête de clé
est en position de verrouillage/déverrouillage.
[0029] Selon une caractéristique, le logement est con-
figuré pour coopérer avec les moyens anti-écartement
tels que les pattes, de sorte à bloquer le système anti-
écartement lorsque la clé est en position de verrouilla-
ge/déverrouillage. Ainsi, le boitier de clé est aisément
maintenu fermé lorsque la clé est en position de ver-
rouillage/déverrouillage.
[0030] Selon une caractéristique, le logement est con-
figuré de sorte à permettre aux moyens anti-écartement
d’effectuer une course entre la position de blocage et la
position de déblocage.
[0031] Selon une caractéristique, dans la position de
blocage, chaque patte est configurée pour former avec
une paroi du logement avec lequel elle coopère, une sur-
face de contact formant une butée axiale par rapport à
l’axe de rotation.
[0032] Selon une caractéristique, les surfaces de con-
tact de chaque patte avec la paroi du logement avec le-
quel elle coopère, sont disposées dans des directions
opposées selon l’axe de rotation.
[0033] Selon une caractéristique, chaque patte est
configurée pour effectuer un mouvement de déplace-
ment relatif au logement avec lequel elle coopère selon
une trajectoire afin de passer de la position de déblocage
à la position de blocage, et chaque patte présente un
bec disposé dans le prolongement de la trajectoire afin
de former la butée axiale.
[0034] Cette configuration est avantageuse car elle
permet de faciliter le montage de la tête de clé dans le
boitier de clé.
[0035] Selon une caractéristique, la clé selon l’inven-
tion comprend également un palier de retenue de la tête
de clé, configuré pour autoriser la rotation de la tête de
clé entre la position de verrouillage/déverrouillage et la
position de repos, et pour bloquer un mouvement axial
de la tête de clé.
[0036] Le palier de retenue de la tête de clé permet de
maintenir axialement la tête de clé de sorte qu’il n’auto-
rise pas de translation de la tête de clé. En outre, le palier
de retenue de la tête de clé permet de maintenir la tête
de clé de sorte qu’il autorise la rotation de la tête de clé
selon un unique degré de liberté. De cette façon, le boitier
de clé n’intègre pas de fonction technique en lien avec
le fonctionnement de la clé, de sorte qu’il soit aisément
interchangeable afin de modifier l’esthétisme de la clé
lorsque la tête de clé est en position de repos.
[0037] Le palier de retenue comprend une ouverture
pour le passage du système anti-écartement. Ainsi, lors-
que la tête de clé est en position de verrouillage/déver-
rouillage le système anti-écartement permet d’empêcher
l’ouverture du boitier de clé et du palier de retenue.
[0038] Selon une caractéristique, le palier de retenue
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de la tête de clé forme un boitier, dit boitier intermédiaire,
pour la tête de clé.
[0039] Plus particulièrement, le palier de retenue com-
prend deux capots intermédiaires.
[0040] Le palier de retenue prend en sandwich la tête
de clé.
[0041] Selon une caractéristique, le palier de retenue
comprend un capot intermédiaire et un support pour la
tête de clé, ledit support étant disposé dans un plan.
[0042] Selon une caractéristique, laquelle l’axe de ro-
tation de la tête de clé est formé par un élément qui sert
de bouton poussoir permettant de libérer la rotation de
la tête de clé.
[0043] Selon une caractéristique, l’axe de rotation est
transversal au boitier de clé, c’est-à-dire transversal au
plan du support.
[0044] Selon une caractéristique, la clé comprend un
circuit électronique imprimé (PCB). Ainsi, la clé est une
clé électronique.
[0045] Selon cette caractéristique, le circuit électroni-
que imprimé est avantageusement disposé sur le support
pour la tête de clé.
[0046] Selon cette caractéristique, la clé comprend
d’autre éléments, tels qu’une pile, ...
[0047] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaitront à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre et à l’examen des figures annexées
dans lesquelles :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d’une clé de l’art antérieur insérée dans un
verrou.
[Fig. 2] La figure 2 est une vue schématique éclatée
d’une clé selon un exemple de réalisation de l’inven-
tion.
[Fig. 3] La figure 3 est une vue schématique de côté
de la clé de la figure 2, la lame de clé étant en position
rétractée.
[Fig. 4]
[Fig. 5] Les figures 4 et 5 sont des vues schématiques
en perspective de face la clé de la figure 3, la lame
de clé étant respectivement en position rétractée et
en position déployée.
[Fig. 6]
[Fig. 7] Les figures 6 et 7 sont des vues schématiques
en perspective de détails respectivement du premier
capot de clé et du deuxième capot de clé de la figure
2.
[Fig. 8] La figure 8 est une vue schématique des
premier et deuxième capots de clé des figures 4 et
5 en position assemblés.
[Fig. 9]
[Fig. 10] Les figures 9 et 10 sont des vues schéma-
tiques respectivement de dessus et de dessous de
la tête de clé de la figure 2.
[Fig. 11] La figure 11 est une vue schématique en
coupe de la tête de clé des figures 7 et 8.
[Fig. 12]

[Fig. 13]
[Fig. 14]
[Fig. 15]
[Fig. 16]
[Fig. 17] Les figures 12 à 17 sont des vues schéma-
tiques illustrant la course des moyens anti-écarte-
ment de la figure 2 lors du passage de la position de
repos à la position de verrouillage/déverrouillage de
la tête de clé.
[Fig. 18] La figure 18 est une vue schématique en
coupe de la tête de clé de la figure 2 en position de
verrouillage/déverrouillage.

[0048] Dans la description qui va suivre et dans les
revendications, des composants identiques, similaires
ou analogues seront désignés par les mêmes chiffres de
référence et on emploiera les termes « dessus »,
« dessous », « horizontal », « vertical », « supérieur »,
« inférieur », etc. à titre non limitatif et en référence aux
dessins afin de faciliter la description.
[0049] La figure 1 représente une clé de l’art antérieur
insérée dans un verrou, comme indiqué dans le préam-
bule de la présente demande de brevet.
[0050] Les figures 2 à 5 illustrent une clé 200 selon un
exemple de réalisation de l’invention.
[0051] La clé 200 comprend un boitier de clé 100 com-
prenant un premier capot de clé 102 et un deuxième ca-
pot de clé 104. Le premier capot de clé 102 et le deuxième
capot de clé 104 sont configurés pour s’emboiter de sorte
à former le boitier de clé 100, comme illustré à la figure 3.
[0052] La clé 200 comprend en outre une clé mécani-
que 11 comprenant une tête de clé 12 solidaire d’une
lame de clé 14 longitudinale. Plus précisément, la tête
de clé 12 est disposée à une extrémité de la lame de clé
14. La clé mécanique 11 est destinée à être insérée dans
le boitier 100, comme illustré à la figure 3.
[0053] La tête de clé 12 est mobile en rotation selon
un axe de rotation A (figure 2) entre une position de ver-
rouillage/déverrouillage (figure 5) et une position de re-
pos (figure 4). La position de verrouillage/déverrouillage
est une position dans laquelle la lame de clé 14 est en
position déployée à 180° en saillie du boitier de clé 100,
tandis que la position de repos est une position dans
laquelle la lame de clé 14 est en position rétractée dans
le boitier de clé 100.
[0054] Ainsi, le boitier de clé 100 permet d’autoriser la
mobilité de la clé mécanique 11 entre la position de repos
et la position de verrouillage/déverrouillage.
[0055] En outre, selon un exemple de réalisation, la
clé 200 peut comprendre un palier de retenue 16 de la
tête de clé 12, formant un boitier intermédiaire pour la
tête de clé. Dans l’exemple illustré, le palier de retenue
16 comprend un capot intermédiaire 18 et un support 20
pour la tête de clé 12, le capot intermédiaire 18 et le
support 20 étant configurés pour coopérer par exemple
par emboitement, pour former le boitier intermédiaire
pour la tête de clé. Le palier de retenue permet avanta-
geusement de retenir la tête de clé 12 dans le boitier de
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clé 100 et d’autoriser sa rotation autour de l’axe de rota-
tion A, c’est-à-dire selon un unique degré de liberté. Il
permet également de former une butée angulaire de sor-
te à limiter la rotation de la tête de clé selon un angle de
180° par exemple.
[0056] Dans l’exemple représenté, l’axe de rotation A
de la tête de clé 12 est disposé transversalement aux
plans dans lesquels s’étendent les premier et deuxième
capots.
[0057] Par ailleurs, la clé 200 comprend un système
anti-écartement 30 du boitier de clé 100, permettant
d’empêcher l’écartement du boitier de clé 100. Dans
l’exemple représenté, le système anti-écartement 30
permet également d’empêcher l’écartement du palier de
retenue 16.
[0058] Dans une variante non représentée, la clé 200
ne comprend pas de palier de retenue. Dans cette va-
riante, la clé est simplifiée du fait de la réduction du nom-
bre de pièces. Les fonctionnalités techniques de maintien
de la tête de clé 12, d’autorisation de sa rotation autour
de l’axe de rotation et du butée angulaire sont alors réa-
lisées directement par le boitier de clé 100, par exemple
par la présence d’un élément de butée, se présentant
par exemple sous la forme d’un capot, solidaire du pre-
mier capot de clé 102.
[0059] A titre d’exemple, le système anti-écartement
30 comprend des moyens anti-écartement se présentant
sous la forme d’une première patte 32 et d’une deuxième
patte 34, la première patte 32 et la deuxième patte 34
sont des moyens anti-écartement. La première et la
deuxième patte présentent une forme de L dans l’exem-
ple représenté.
[0060] Comme illustré plus précisément au regard des
figures 6 à 8, dans un exemple de réalisation, la première
patte 32 est solidaire du premier capot de clé 102 et la
deuxième patte 34 est solidaire du deuxième capot de
clé 104.
[0061] Chaque patte présente un bec 36 configuré
pour former une butée axiale afin d’empêcher l’ouverture
du boitier de clé 100, comme il sera vu par le suite.
[0062] Dans l’exemple illustré, chaque patte en forme
de L présente une première branche solidaire du capot
auquel elle est associée, et une deuxième branche per-
pendiculaire à la première branche, formant le bec 36.
[0063] En outre, dans le mode de réalisation dans le-
quel la clé 200 comprend un palier de retenue 16 formant
un boitier intermédiaire pour la tête de clé 12, le palier
de retenue 16 comprend des ouvertures 17 pour le pas-
sage des moyens anti-écartement, c’est-à-dire pour le
passage des première 32 et deuxième 34 pattes dans
l’exemple représenté aux figures 6 et 7 et plus précisé-
ment de la première branche de ces pattes. Plus parti-
culièrement, dans l’exemple selon lequel le palier de re-
tenue 16 comprend un capot intermédiaire 18 et un sup-
port 20 pour la tête de clé 12, le capot intermédiaire 18
comprend une ouverture 17 pour le passage de la pre-
mière patte 32 et le support 20 comprend une ouverture
17 pour le passage de la deuxième patte 34.

[0064] Les moyens anti-écartement, formés par la pre-
mière patte 32 et la deuxième patte 34 dans l’exemple
représenté, coopèrent avec la tête de clé 12 (figure 18)
afin de maintenir le boitier de clé en position fermée.
[0065] Plus précisément, comme illustré aux figures 9
à 11, la tête de clé 12 est formée d’une seule pièce et
présente un logement 15 interne configuré pour accueillir
les moyens anti-écartement. Ainsi, le système anti-écar-
tement 30 comprend les moyens anti-écartement coo-
pérant avec un logement.
[0066] Le logement 15 présente un évidement en en
arc de cercle 15’ disposé sur chaque face de la tête de
clé, ainsi qu’un évidement central 15’ coopérant avec
chaque évidement en arc de cercle 15’.
[0067] Les figures 12 à 17 montrent que les moyens
anti-écartement sont configurés pour effectuer une cour-
se dans le logement 15 afin de passer d’une position de
déblocage (figures 12-13) à une position de blocage (fi-
gures 16-17).
[0068] Les évidements en en arc de cercle 15’ permet-
tent aux première 32 et deuxième 34 pattes d’effectuer
une course dans le logement 15 de la tête de clé, lorsque
la tête de clé effectue une rotation autour de l’axe de
rotation A (figure 2) afin de passer de la position de repos
à la position de verrouillage/déverrouillage. Ainsi, cha-
que patte est configurée pour effectuer un mouvement
de déplacement relatif au logement avec lequel elle coo-
père selon une trajectoire T allant de la position de repos
à la position de verrouillage/déverrouillage.
[0069] Le bec 36 de chaque patte 32, 34 est disposé
dans le prolongement de la trajectoire T allant de la po-
sition de repos à la position de verrouillage/déverrouilla-
ge.
[0070] L’évidement central 15" permet quant à lui de
coopérer avec le bec 36 de chaque patte 32, 34 afin de
former une butée axiale lorsque la tête de clé est en po-
sition de verrouillage/déverrouillage.
[0071] Dans les figures 12 et 13, les première 32 et
deuxième 34 pattes sont en position de déblocage. Elles
ne permettent pas de maintenir le boitier de clé 100 en
position fermée. Dans cette position, la tête de clé 12 est
en position de repos, la lame de clé 14 est en position
rétractée dans le boitier de clé 100 (figure 4).
[0072] Dans les figures 14 et 15, les première 32 et
deuxième 34 pattes sont en position intermédiaire. Elles
ne permettent pas de maintenir le boitier de clé 100 en
position fermée. Dans cette position, la tête de clé 12 est
en position intermédiaire, entre la position de repos et la
position de verrouillage/déverrouillage, la lame de clé 14
est en position déployée à 90° en saillie du boitier de clé
100.
[0073] Dans les figures 16 et 17, les première 32 et
deuxième 34 pattes sont en position de blocage. Elles
permettent de maintenir le boitier de clé 100 en position
fermée. Dans cette position, la tête de clé 12 est en po-
sition de verrouillage/déverrouillage, la lame de clé 14
est en position déployée à 180° en saillie du boitier de
clé 100.
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[0074] Comme le montre la figure 18, dans la position
de blocage, chaque bac 36 des pattes 32, 34 est confi-
guré pour former avec une paroi 19 du logement 15 avec
lequel elle coopère, une surface de contact formant la
butée axiale par rapport à l’axe de rotation A permettant
d’empêcher l’ouverture du boitier de clé 100. Les surfa-
ces de contact formant butée axiale sont disposées dans
des directions opposées selon l’axe de rotation A.
[0075] La clé 200 peut également comporter un circuit
imprimé, et/ou une pile et un contact de pile, afin de per-
mettre la réalisation d’une clé électronique (non repré-
sentée).
[0076] Selon ce mode de réalisation non représenté,
le support 20 peut être configuré pour intégrer le circuit
imprimé, la pile et le contact de pile.

Revendications

1. Clé (200) de véhicule automobile, comprenant :

- une tête de clé (12) solidaire d’une lame de clé
(14), la tête de clé étant mobile en rotation selon
un axe de rotation (A), entre une position de ver-
rouillage/déverrouillage et une position de re-
pos,
- un boitier de clé (100) comprenant un premier
capot de clé (102) et un deuxième capot de clé
(104) destinés à être disposés de part et d’autre
de la tête de clé et configurés pour s’emboiter
pour emprisonner la tête de clé (12) et autoriser
sa rotation selon l’axe de rotation, et
- un système anti-écartement (30) du boitier de
clé configuré pour empêcher l’écartement du
boitier de clé.

2. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
le système anti-écartement comprend des moyens
anti-écartement (32, 34) mobiles entre une position
de blocage dans laquelle ils empêchent l’écartement
du boitier de clé lorsque la tête de clé est en position
de verrouillage/déverrouillage, et une position de dé-
blocage dans laquelle ils autorisent l’écartement du
boitier de clé lorsque la tête de clé est en position
de repos.

3. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
les moyens anti-écartement (32, 34) sont disposés
sur chaque capot de clé et configurés pour coopérer
avec la tête de clé.

4. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
les moyens anti-écartement comprennent une pre-
mière (32) et une deuxième (34) patte, solidaires res-
pectivement du premier capot de clé et du deuxième
capot de clé, et la tête de clé comprend au moins un
logement (15) configuré pour coopérer avec les pat-
tes.

5. Clé selon l’une quelconque des revendications 1 à
2, dans laquelle le système anti-écartement com-
prend des moyens anti-écartement disposés sur la
tête de clé et configurés pour coopérer avec chaque
capot de clé.

6. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
les moyens anti-écartement sont une première et
une deuxième patte, solidaires de la tête de clé et
disposées de manière opposée selon l’axe de rota-
tion, et chaque capot de clé comprend un logement
configuré pour coopérer avec une patte.

7. Clé selon la revendication précédente en combinai-
son avec la revendication 2, dans laquelle le loge-
ment est configuré de sorte à permettre au système
anti-écartement d’effectuer une course entre la po-
sition de blocage et la position de déblocage.

8. Clé selon l’une quelconque des revendications 4 ou
6 en combinaison avec la revendication 2, dans la-
quelle dans la position de blocage, chaque patte est
configurée pour former avec une paroi (19) du loge-
ment avec lequel elle coopère, une surface de con-
tact formant une butée axiale par rapport à l’axe de
rotation.

9. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
les surfaces de contact de chaque patte avec la paroi
du logement avec lequel elle coopère, sont dispo-
sées dans des directions opposées selon l’axe de
rotation.

10. Clé selon l’une quelconque des revendications 8 à
9, dans laquelle chaque patte est configurée pour
effectuer un mouvement de déplacement relatif au
logement avec lequel elle coopère selon une trajec-
toire afin de passer de la position de déblocage à la
position de blocage, et chaque patte présente un
bec (36) disposé dans le prolongement de la trajec-
toire afin de former la butée axiale.

11. Clé selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, comprenant un palier de retenue (16) de
la tête de clé, configuré pour autoriser la rotation de
la tête de clé entre la position de verrouillage/déver-
rouillage et la position de repos, et pour bloquer un
mouvement axial de la tête de clé.

12. Clé selon la revendication précédente, dans laquelle
le palier de retenue comprend une ouverture (17)
pour le passage du système anti-écartement.

13. Clé selon l’une quelconque des revendications 11 à
12, dans laquelle le palier de retenue forme un boitier
intermédiaire, pour la tête de clé.

14. Clé selon l’une quelconque des revendications pré-
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cédentes, dans laquelle l’axe de rotation est formé
par un élément qui sert de bouton poussoir (26) per-
mettant de libérer la rotation de la tête de clé.

15. Clé selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, comprenant un circuit électronique impri-
mé (PCB).
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